
CONCOURSdes

aisons fleuries

BULLETIN D’INSCRIPTION 
À RETOURNER EN MAIRIE 
AVANT LE 1ER JUIN 2026

Ce concours, mis en place par 
la municipalité, vise à valoriser 
les initiatives des habitants 
contribuant à l’amélioration et 
à l’embellissement du cadre de 
vie.

N’hésitez pas à vous inscrire 
même si vous êtes  débutant(e)s !

La commission communication pourra diffuser sur le site 
internet, le magazine municipal ou la page Facebook de la 
commune, un diaporama des Maisons Fleuries. 

J’autorise la Mairie de Moréac à photographier ma 
maison et à diffuser les images sans mention de nom 
ni d’adresse.

Civilité : Monsieur et Madame     	    Madame	       Monsieur

Noms et prénoms : ..............................................................................
....................................................................................................................

Fait à : ........................................................

Le : ..............................................................

Signature(s) :

Téléphone : .........../.........../.........../.........../............   

Mail : .........................................................................................................

Adresse : .................................................................................................
....................................................................................................................

CATÉGORIES OUVERTES AU CONCOURS (COCHEZ UNE SEULE CASE)

DEMANDE D’AUTORISATION DE DROIT À L’IMAGE

Le jury passera le jeudi 11 juin 2026 au matin Je m’engage à être présent(e)

0 0
Jardin fleuri visible de l’espace public Jardin potager / éco-jardin

Décor floral sur façades ou sur cour

Jardin atypique / insolite

Décor floral sur petit patrimoine 
(calvaire, oratoire, lavoir...)

Faites-vous votre compost ?  

Oui	     Non	         
Pratiquez-vous le paillage ? 

Oui	     Non	          Lequel ? : ......................................

Utilisez-vous des traitements naturels ? 

Oui	     Non	          Lequel ? : ......................................

Disposez-vous de récupérateurs d’eau de pluie ? 

Oui	     Non	          Capacité : ...............................m²
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Conformément au règlement général de protection des données (RGPD), les informations recueillies par la commune de 
Moréac dans ce document font l’objet d’un traitement et sont  destinées à la validation de votre inscription au concours 
« Maisons fleuries ». Elles sont obligatoires et seront conservées pendant la durée du concours. Vous pouvez également 
contacter le délégué à la protection des données dpd@cdg56.fr ou  recourir à la CNIL par la suite.


